
Arrêté temporaire n°2026-AT—57

Portant réglementati0n de la circulati0n

CHEMIN DE BESTAGNE

Branchement AEP et EU

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 22 l3-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 4ll-2l—l,

VU l'instruction interministériclle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 07/04/2026 émise par CMME demeurant 268 voie Denis Papin 83700 SAINT RAPHAEL

représentée par Monsieur Alexandre EYROLLES pour son client la SCI SHAMA aux fins d'obtenir un arrêté de

réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eau potable et eaux usées rendent nécessaire d’arrêter la

réglementation appropriée de la circulation, afin d’assurer la sécurité des usagers, du 07/04/2026 au 16/04/2026

CHEMIN DE BESTAGNE,

ARRETE

Article l

A compter du 07/04/2026 etjusqu'au 16/04/2026, la circulation est alternée par KIO, CHEMIN DE BESTAGNE.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, CMME.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendamterie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.

Fait a Cassin, le 07 avril 2026

Madame le Maire

Anne-Marie VVaniart

DIFFUS/ÛN'

o CA/LVE

o illczdczme Ze Maire

o Monsieur Ze CDM/Jidlidtmt de gendarmerie

o La Police A/Lmicipn/ë

. J/lonsz'eur le Cam/iiam/u/it des sapeurs pompiers

Conformément aux dispoxifions du Cor/e de_/uslic”e (n'/ministrutfæ, /e présent arrété pourrrr/Èzire l’oh/et d’un recours con/enlieux

deranl /e tribunal zu/n1inistrali/'compétent ou sur interneZ, ri l’udresxe www.telerecours.fg dans un dé/rzi de deux mois à comp/er de sa

date de notification ou de pubiication.

Confi}rrnénienl oux disparitions de /ii loi n®2()l8—493 (lu 20 juin 2Ûl8 relative à lu protection cles données personnel/es, le

l7e'näir-iaire est informé qu
’il

dispose d
'un

droit d’accés, de reeti/icrztion, d’e/jhcentent ou de demande de limitation de traitement des
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données qu
’il
peu! exercer, pour les irçf0rmafz’ons le concermzn[. auprés de la calZec!iw‘£é sz'gnazfaz‘re du présen! d0c’umenf.

Pubh‘e’ par mie électm}u'que sur le sz‘z‘e iufernez‘ de la mairie Ze : Ü 9 AVR. 2026
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